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1& BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Societe fribourgeoise des Ingenieurs et Architectes.

Seance du 21 novembre 1002.

Presidence de M. Gremaud, ingenieur cantonal, president.
La seance est ouverte ä 8 3/4 heures.
Le protocole de la derniere seance est lu et approuve.
Le president propose d'organiser, comme l'annee derniere,

un arbre de Noel. Adopte.
M. Ch. Winkler, entrepreneur, a la parole pour sa communication

sur la ferme-ecole en construction ä Grangeneuve, pres
d'Rauterive.

Le bätiment mesure 70 m. de long sur 16 m. de large;
il comprend deux grandes ecuries pouvant contenir 96 tetes
de betail et separees par une allee de 3m,30 de largeur. En

outre, une ecurie a ete amenagee pour löger 8 chevaux.
Les ecuries ont une Iongueur de 69 m., une largeur de

15 m. et une hauteur de 2»>,80.

Comme on disposait ä proximite du chantier d'excelients
sable et gravier, on a adopte une construction en beton et en
beton arme.

Pour combattre 1'humidite et la transpiration, les murs de
l'ecurie sont formes de deux parois : l'une ä 1'exterieur, en
beton crdinaire, de 15 cm. d'epaisseur; l'autre k l'interieur, en
beton de scories, egalement de 15 cm. d'epaisseur. Un vide

< isolateur de 8 cm. a ete mönage entre les deux parois.
Comme ce mur de iäcade n'aurait pas ete assez solide pour

soutenir la poutraison du fenil et le poids de la toiture, des

montants en beton arme ont ete menages dans le mur de

facade, ä 4m,40 de distance les uns des autres.
Le plafond des ecuries se compose d'abord de briques for-

mant voussoirs entre les fers I, puis d'une couche de 10 cm.
de beton de scories, enfin d'un plancher en sapin.

Les conditions de Charge imposees pour les planchers sont
600 kg. par m'2, et 25U0 kg. pour la Charge concentree.

Le plafond est revetu, comme les murs de pourtour, d'une
couche de chaux pour eviter toute condensatiom

Une discussion tres animee s'est ensuite engagee au sujet
de 1'humidite qui pourrait s'emmagasiner dans le vide isöISnt
des fagades et sur la question de l'opportunite d'etablir des

courants d'air pour chasser l'air humide.

Seance du 17 decembre 1902.

Ptesidence de M. Gremaud, ingenieur cantonal, ptesident.
La söance est ouverte ä 83/4 heures.
Le protocole de la derniere seance est lu et approuve.
II est decicle de tehir l'ass.emblee annuelle statutaire le

dimanche 11 janvier prochain, au cafe-restaurant des Cliar-
mettes, boulevärd de Perolles.

Le ptesident de la Commission chargee d'etudier la question

de la reglementation des constructions en beton arme
präsente son rapport.

On passe ensuite ä la discussion de ce rapport. Cette
discussion n'a donne lieu qu'ä des observations de peu d'impor-
tance.

Le rapport est approuvö et des remerciements votes ä la
Commission, et specialement au rapportcur, M. Hclisle, inge--
nieur, pour son travail complet et consciencieux.

II est decidö de faire pubiier ce rapport in-extenso dans lu
Bulletin technique.

Expöriences sur le ciment ItrintJ, par M. Breuille, m-
gdnieur des Ponts et Chaussäes '.

L'objet de ces experiences etait de verifler si röellement,
comme on l'admet generalement, le ciment n'attaque pas le fer
et si le beton arme n'a rien ä craindre de l'action de l'eau. Or,
dans des experiences faites ä La Chainette et dont le detail est

1 Bulletin de la Sociale des Ingenieurs civils de France; comptes-
rcndus par M. A. Maltet: Annales des Ponts et Chaussäes, 4 trilhes-
tre!901.

donne, le ciment a attaque le fer, l'eau a dissout le compose
qui se forme au contact de ces deux corps et l'adherence du
fer et du ciment a disparu lorsque l'eau a eu traverse le beton

arme pendant un certain temps. Le'poids du sei de fer adhe-
rent au fer et l'adherence normale ont augmente avec le temps.

Traite pratique d'electricite, par Emmanuel Gaillard,
inspecteur des installations electriques du canton de Vaud,
edit. Payot & C'°, Lausanne. 1 vol. 200 pages. Prix: 10 fr.
fen souscription 7 fr.}.
Cet ouvrage a pour objet, dans la pensöe de son auteur, de

renseigner le grand public sur l'etat actuel de l'electricite et

sur le developpement des applications industrielles de cette
science. II est destine egalement äfournirau lecteur non verse
dans ces domaines des id<5es nettes sur les facteurs essentiels
des principaux problemes, que l'utilisation de plus en plus
etendue de l'energie electriqueifait naitre chaque jour. A en

juger par le& deux premiers fascicules que nous avons sous les

yeux, nous croyons que le traite tel qu'il se presente, illustre
de cliches bien choisis, remplira certainement le but auquel il
est destine.

Formules et lables pour le calcul des conducteurs
aöriens, par F. Loppe, ingenieur des Arts et Manufactures.

Paris, E. Bernard & Cie, 1 brochure. 103 pages. Prix: 7.50

francs.
Apres un bref exposö du calcul des elöments electriques

des lignes : resistivite et inductance, l'auteur passe successi-
vemerit en revue le calcul des portees admissibles, la determi-
nation de l'influence des variations de temp6rature, la resis-

tance des poteaux, etc. Le texte, qui est un developpement
d'une note parue dans le Bulletin de la Societe internationale
des e'lectriciens, annee 1901, est accompagne de nombreux gra-
phiques et tables facilitant t'emploi des formules donnees par
l'auteur. Les rösultats auxquels arrive M. Loppe pour
l'influence des variations de temperature sont interessants ; il ne

nous semble toutefois pas que ses-formules soient d'un usage
plus commodeetplus rapide que les tables et l'abaque donnös,
en 1874, par Herzog dans YEleklrolechniselie Zeitschrift.

Transport de l'energie ix grandes distances par l'elec-
li'ieite, par F. Loppe, ingenieur des Arts et Manufactures.
Paris, E. Bernard & C'°, 1 vol. 230 pages. Prix : fr. 7.50.
(Extrait de la Revue technique de l'Exposition de 1900).

Suivant ce qu'on veut faire rentrer dane l'etude des trans-
ports d'energie par l'electricite, le sujet est trop vaste pour
etre traite dans l'espace de deux cents pages ou au conlraire
trop restreint. C'est k cette difficulte de savoir au juste ä quoi
se borner que nous parait s'etre. Iieuilc l'auteur duvolunie:
ici nous trouvons teile matiere traitee en detail, lä teile autre
question, tout aussi importaiitc, n'est qu'elfleuree. Malgte cette
critique, l'ouvrage n'en est pas moins interessant par les ren-
seignements qu'il contient et -les descriptions qu'il donne de
diverses installations.

Nous serions reconnaissanls ä MM. les ¦ abon-

nes de l'Mranger de bien vouloir nous adresser,

par mandat poslal, le montant de leur abonne-

ment pour 1903.
Ils peuvent aussi en payer la valeur sans

frais dans les bureaux de poste.
Passe le 20 janvier les abonnements seront

encaissös avec frais de port en sus.

L'Administration.

Lausanne. — Imprimerie H. Vallotton § Toso Louve, 8.
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